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Le lycée agricole Fénelon de Vaujours, en Seine-Saint-Denis, devrait 

fermer définitivement ses portes. Ses vingt-cinq enseignants et ses 

cent soixante élèves sont désemparés et se retrouvent parfois sans 

solution de repli. Aidés par les anciens élèves et des élus, ils tentent 

de sauver l’établissement, l’un des rares consacrés aux métiers de 
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l’écologie.

 Actualisation - Lundi 6 juillet 2020 - Le tribunal de Bobigny a donné raison au Comité 

social et économique (CSE) du lycée agricole Fénelon de Vaujours qui l’avait saisi. Par 

conséquent, le délai de consultation des orientations stratégiques de l’établissement est 

prolongé jusqu’au 23 août et la résiliation du contrat avec le ministère est suspendue. 

Concrètement, le LPE n’est donc toujours pas fermé administrativement, « même si tout a été 

fait pour que la réinscription des élèves au sein du LPE Fenelon ne soit pas possible pour la 

rentrée 2020 », regrettent ses défenseurs, qui précisent que « rien n’est gagné » et que d’autres 

actions et procédures sont en cours d’élaboration. « Depuis mars, c’est la troisième fois que la 

justice freine et bloque la direction et l’organisme de gestion dans la procédure de fermeture 

du LPE », se réjouissent-ils tout de même.

 Article original du lundi 8 juin 2020

Vaujours (Seine-Saint-Denis), reportage

C’est très rare, une école résolument tournée vers les métiers de l’écologie. C’est le cas du 

lycée du paysage et de l’environnement (LPE) Fénelon, à Vaujours, en Seine-Saint-Denis. Et 

pourtant, l’établissement risque fort de fermer. « Cette école forme ses étudiants aux métiers de 

l’écologie, du paysage, à l’agriculture urbaine, à l’apiculture et à l’horticulture… Elle est 

porteuse d’avenir, ce n’est pas le moment de la laisser tomber ! » s’insurge Philippe Jorgji, 

professeur d’économie au lycée. Mais le couperet est tombé fin mai : ce lycée dirigé par 

l’enseignement catholique de Seine-Saint-Denis, sous contrat avec le ministère de 

l’Agriculture, devra fermer ses portes à la fin de l’année scolaire. « Après 175 années 

d’existence, alors même que la Seine-Saint-Denis a besoin de développer une agriculture 

locale et saine pour nourrir des populations qui ont faim… » regrette Philippe Jorgji qui, en dix 

ans au sein du LPE, s’est attelé à faire naître, avec ses élèves, un verger et des ruches au sein de 

l’école.
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Selon la direction, un déficit financier de 340.000 € plomberait la trésorerie du groupe scolaire, 

Fénelon comptant aussi une filière générale de la maternelle au lycée. Ce trou dans les comptes 

serait alimenté en grande partie par le lycée agricole, ce qui justifierait sa fermeture, afin d’

éviter de plomber l’établissement dans son ensemble.

« Des rumeurs persistantes font état de projets immobiliers 
concernant une partie des 9,7 hectares de l’ensemble scolaire » 

Pour les défenseurs du lycée agricole, le déficit de trésorerie « n’est qu’un enfumage » et 

l’interprétation des comptes de l’ensemble scolaire Fénelon par la direction est erronée. Ils ont 

commandé un rapport comptable indépendant, lequel démontre que le lycée a une capacité 

d’autofinancement entre 500.000 et 700.000 euros par an, donc « sans avoir besoin 

d’emprunter et sans mettre en danger sa trésorerie » [1]. « La situation n’est donc pas 

catastrophique et ne justifie pas la fermeture du LPE », estime Philippe Jorgji.

Cela fait 175 ans que l’établissement existe.

Pourquoi, donc, vouloir fermer le lycée agricole ? « L’argument du déficit est créé 

artificiellement pour justifier cette fermeture », estime Philippe Jorgji. Pour lui, d’autres 
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raisons, « moins avouables que celles découlant de la froide raison gestionnaire », sont à 

l’origine de cette décision : « Des rumeurs persistantes font état de projets immobiliers 

concernant une partie des 9,7 hectares de l’ensemble scolaire, une partie vierge de toute 

construction servant de terrain d’application des élèves du ministère de l’Agriculture ».

Les 2 000 mètres carrés de serre du lycée du paysage et de 
l’environnement.

Le maire de Vaujours, Dominique Bailly (LR), « réfute totalement toute opération 

immobilière, l’école Fénelon est un espace vert qu’on protège ». Depuis le dernier plan local 

d’urbanisme (PLU) [2] de la commune de Vaujours, validé en décembre 2017, la zone nord de 

l’ensemble scolaire n’est pourtant plus classée zone naturelle. Elle est désormais classée « zone 

UL », c’est-à-dire qu’elle est constructible pour des infrastructures dédiées au sport, aux loisirs 

et au tourisme.
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Les jeunes plants maraîchers.

Début mars 2020, la direction de l’établissement a adressé une lettre à l’association des parents 

d’élèves afin de démentir la vente de « l’intégralité de la propriété », mais concède toutefois 

que « l’association propriétaire de l’établissement a émis l’hypothèse de vendre une ou deux 

parcelles de terrain pas ou peu utilisées dans les activités de l’établissement ». « La mairie 

souhaite construire de nouveaux logements, la vente de ces terrains est une aubaine pour elle, 

en vue de construire une nouvelle piscine municipale à proximité, par exemple. Et c’est le 

lycée agricole qui trinque », regrette Philippe Jorgji.

« Quand les parents dans le 93 parviennent enfin à scolariser leurs 
enfants dans un établissement qui leur donne un avenir, on le ferme 

! » 
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